
 MCC Spécifiques Master 
 
 

Validation du Conseil académique du 17/06/2021 

1 

Université Gustave Eiffel • Campus de Marne-la-Vallée 
5, Boulevard Descartes • Champs-sur-Marne • 77454 Marne-La-Vallée CEDEX 2 

univ-gustave-eiffel.fr 

 

ORGANISATION DE LA FORMATION 

ET MODALITÉS DE CONTRÔLES DES CONNAISSANCES SPÉCIFIQUES 

 

Master 

 

ANNÉE UNIVERSITAIRE 2021/2022 

 

Ces MCC spécifiques viennent compléter les MCC générales validées par le Conseil académique 

du 15/04/2021. 

 

 

1. PRÉSENTATION DE LA FORMATION DE MASTER : 

 

DOMAINE : Sciences Humaines et Sociales 

 

MENTION : Urbanisme et Aménagement 

 

Années et/ou Parcours type (le cas échéant) : M2 Développement et Territoires : ressources, politiques 

et stratégies (DETER) 

 

Code(s) étape Apogée(s) : 2URL2 

 

 

2. MODALITÉS DU CONTRÔLE DE L’ASSIDUITÉ (nombre d’absences autorisées, 

sanctions…) : 

 

Laissé à l’appréciation de l’équipe pédagogique 

 

 

3. COMPENSATIONS : 

 

Entre : 
 
- UE d’un même bloc de compétences  
- UE d’un même semestre  
- UE d’une même année  
- Autres compensations   
 

L’ECUE « MÉMOIRE ET STAGE » et l’ECUE « MÉMOIRE DE RECHERCHE » ne sont 

pas compensables. 

Les « activités communes » ne sont pas compensables. 
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4. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES CONCERNANT LA FORMATION : 

 

Régimes d’études proposés : 

Formation initiale (FI)  FI par apprentissage (FA)  Formation continue (FC)  

 

Organisation des études : 

Alternance  Stage  

 

Des aménagements d’études sont-ils prévus en FC et/ou en FA : 

OUI  NON  

Si oui, lesquels ? : 

Possibilité de faire la formation M2 sur 2 ans. 

 

 

5. AUTRES MODALITÉS CONCERNANT LA FORMATION : 

 

Évaluations, règles de calcul, capitalisation, stages, mémoire, options… 

 

Note plancher de 07/20 aux UE. 

Les notes d’UE comprises entre 07/20 et 10/20 peuvent être rattrapées à la demande de 

l’étudiant. 

L’ECUE « MÉMOIRE ET STAGE » et l’ECUE « MÉMOIRE DE RECHERCHE » ne sont 

pas rattrapables. 

 

Les UE « activités communes » du S3 et S4 sont validées par résultat (pas de note). 

L’ECUE « Tendances contemporaines et leurs implications » est validée par résultat (pas 

de note). 

L’ECUE « Territoires face à l'enjeu du développement » est validée par résultat (pas de 

note). 

L’ECUE « Gouvernance, management, finances » est validée par résultat (pas de note). 

L’ECUE « Module en appui des ateliers » est validée par résultat (pas de note). 

L’ECUE « Culture, tourisme, patrimoine » est validée par résultat (pas de note). 

L’ECUE « Les politiques de mise en œuvre des ressources » est validée par résultat (pas 

de note). 

L’UE « Rencontre avec des professionnels » est validée par résultat (pas de note). 

 

 

Le stage est obligatoire pour l’option « PROFESSIONNELLE » 

Le stage est facultatif pour l’option « RECHERCHE »  

 


